
POUR

préserver l’autonomie 
des aînés

www.gie-impa.fr
Ensemble, les caisses de retraite s’engagent

Maintien à domicile, préservation de votre autonomie
Le Gie IMPA vous accompagne
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Aménagement du domicile

L’évaluation globale de besoins prévoit une visite systématique du logement, afin d’identifier les risques domestiques 
de toutes les pièces de vie et de sensibiliser les retraités sur les enjeux d’un habitat adapté. Au-delà des conseils, 
ce repérage peut permettre d’initier une demande de forfait « Aides techniques » à la caisse de retraite afin de 
permettre des travaux d’adaptation et/ou d’aménagement du logement et de réduction de la précarité énergétique. 
L’intervention des EBAD dans ce dispositif a pour objectif la réduction des délais d’instruction des demandes d’aide.

Qui sommes-nous ?

NOS MISSIONS

Créé en 2006, le Groupement d’intérêt économique « Ingénierie Maintien à domicile des 
Personnes Agées » (Gie IMPA) composé de la Carsat, des MSA et de la Sécurité sociale des 
Indépendants de Bourgogne-Franche-Comté, s’implique dans la préservation de l’autonomie 
et des liens sociaux des personnes retraitées non dépendantes.

Face à l’accroissement de l’espérance de vie et à l’amélioration des conditions d’existence, la nécessité de favoriser 
le maintien à domicile des personnes âgées est devenue un enjeu majeur. Laboratoire d’idées des caisses de 
retraite, le Gie IMPA est devenu en Bourgogne-Franche-Comté, un acteur incontournable de la préservation de 
l’autonomie des aînés.

La mission principale du Gie IMPA est ainsi d’organiser, par délégation de ses caisses membres et en complément 
des actions menées par les Conseils Départementaux, une politique d’action sanitaire et sociale, en faveur du 
maintien à domicile des personnes retraitées autonomes, fragilisées par leur état de santé, tout en les rendant 
actrices de leur projet de vie.

Le Gie IMPA intervient sur l’intégralité de la région 
Bourgogne-Franche-Comté par le biais de ses 
évaluateurs de besoins d’aide à domicile (EBAD). Ils 
évaluent le degré d’autonomie et préconisent des aides 
humaines et matérielles adaptées à chaque personne. 
L’EBAD repère les risques domestiques, évalue 
l’adaptabilité et l’accessibilité du logement, délivre 
des messages de prévention et oriente les retraités 
vers des actions collectives. Au regard de la situation, 
l’EBAD conduit potentiellement à l’établissement d’un 
plan d’aide en fonction de la politique d’action sociale 
de la Caisse de retraite du bénéficiaire.

Évaluation des aides au maintien à domicile

15 000 
Évaluations réalisées par 
an pour le compte des 
caisses de retraite soit près 
de 120 000 évaluations 
depuis sa création.
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1• Directeur
• Directrice adjointe
• Agent comptable 
• Responsable métiers

• Chargées de missions spécialisées 
en ingénierie gérontologique

• Référents évaluateur

• Evaluateurs de Besoins
d’Aides à Domicile 
(EBAD)

• Coordinatrice administrative
• Chargée de communication
• Coordinatrice évaluations
• Secrétaire administrative



La campagne de communication « Les Zastuces » est née en 2014 pour répondre à une volonté de communication 
généraliste du Gie IMPA autour du Bien Vieillir pour les retraités de la région. Rendre les retraités acteurs de leur 
Bien Vieillir est un des messages forts diffusé au long des deux saisons de cette série et sur le site internet. Pour 
renforcer l’impact des astuces données, la deuxième saison, constituée de 40 films courts, donne la parole à des 
retraités, de 60 à 92 ans, qui ont un point commun : continuer d’être actif et de vivre intensément leur retraite. Toutes 
les informations sur le projet et les épisodes sur www.leszastuces.com.

Créé en 2007 par le Gie IMPA, le dispositif « Sortie d’Hospitalisation » vise à faciliter les retours à domicile après 
l’hospitalisation des personnes retraitées et autonomes. En coordination avec les établissements de santé, ce 
dispositif permet d’éviter les sorties mal préparées qui peuvent entraîner une dégradation de l’état de santé de la 
personne et par conséquent, une ré-hospitalisation précoce ou inadaptée. Cette prestation prévoit, au plus tard 
48 heures avant la sortie effective de l’établissement de santé d’une personne âgée, la réalisation par un « référent 
hospitalier », d’une évaluation de besoins d’aide à domicile donnant lieu à la préconisation d’un plan d’aide. Ainsi, 
peuvent être préconisées des d’heures d’aide à domicile (25 heures maximum) et/ou la mobilisation de deux forfaits 
pour l’achat de petit matériel nécessaire au retour à domicile. 

Sortie d’hospitalisation

Bien vieillir, ce n’est pas magique !

+ 5 000 « Sorties d’Hospitalisation » réalisées en 2017, soit 

près de 47 000 sorties d’hospitalisation depuis sa création en 2007.

Démarche innovante initiée par les caisses de retraite de la Sécurité sociale, le Gie IMPA a lancé un appel à projets 
« Prévenir et lutter contre l’isolement social des personnes retraitées » afin de subventionner des actions de terrain 
visant à développer les liens sociaux des seniors. 

Cette dynamique partagée avec les Conférences des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie, permet 
aux porteurs de projets, une recherche de financement simplifiée grâce à un dossier de demande de subvention 
unique. 

Participation à la cohorte FRAGIRE 

Le Gie IMPA apporte son concours à l’étude longitudinale conduite par le Pôle de Gérontologie Interrégional BFC 
(PGI). Cette étude qui rentre dans sa troisième et dernière année vise à vérifier l’hypothèse que les retraités en GIR 
5-6 ayant des scores de fragilité élevés ont une probabilité plus grande de perdre leur autonomie dans les deux 
années à venir.

Lutte contre l’isolement social des aînés
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Ensemble, les caisses de retraite s’engagent

Ces ateliers collectifs visent à prévenir la perte d’autonomie des personnes âgées vivant en résidence 
autonomie. Ce dispositif est proposé à toutes les résidences autonomie de la région et se décline en 
modules et ateliers aux thématiques variées. Les activités proposées visent à maintenir ou à entretenir les 
facultés sensorielles, motrices et psychiques et à promouvoir les comportements de nature à prévenir la 
perte d’autonomie. Sont abordées des thématiques jouant un rôle essentiel pour rester en bonne forme 
physique et psychique : 

•  Nutrition : « Nutrition ? Bonne question ! » 

•  Mémoire : « Pac Eurêka Résidents »  

•  Sommeil : « Un, deux, trois Sommeil »  

•  Activités physiques : « En pleine forme »

•  Équilibre et prévention des chutes : 
« Equilibr’âge » 

•  Estime de soi : « Estime de soi » 

•  Bons usages pour une bonne santé :  
« Boost’âge »

•  Atelier « Escrime santé »  

•  Nouvelles technologies : 
« Restez connectés » 

•  Clés pour bien vieillir pour rester en bonne forme 
physique et psychique : « Atelier du Bien vieillir »

•  Clés pour bien vieillir par la mise en pratique et 
réalisation de tests pour « Questions de sens » 
avec une approche par la dimension physique 
de la santé.

Les atouts de l’âge
Pour les seniors en résidence autonomie

Le nouveau programme «les Ateliers Bons Jours» 
piloté par le Gie IMPA est porté par les caisses 
de retraite (Carsat, MSA, Sécurité sociale des 
Indépendants) et la Mutualité Française Bourgogne-
Franche-Comté.

Ce programme est proposé aux personnes de plus de 
60 ans autour de thématiques et d’ateliers animés par 
des professionnels :

• La nutrition, où en êtes-vous ?
• Peps Eurêka (ateliers mémoire)
• L’équilibre, où en êtes-vous ?
• Le sommeil, où en êtes-vous ?
• Force et forme au quotidien
• Les ateliers du Bien Vieillir
• Bon’us Tonus

Les Ateliers Bons Jours
Pour les seniors vivant à domicile

Chaque atelier réunit une douzaine de seniors 
pendant 8 à 12 séances qui sont déployées selon 
un référentiel validé par des experts scientifiques 
et médicaux.

+ 6 000
Personnes ont participé à des actions 

collectives de prévention.

NOS ATELIERS COLLECTIFS 

POUR BIEN VIEILLIR


